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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 15 octobre à 18h10, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni en la Halle des Cinq Fontaines à Delle, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMA.A, Chantal BEQUILLARD, Daniel BOUR, Thomas BIETRY,
Anisa BRII~H, Bernard CERF, Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Monique DINET, Jean-
Jacques DUPREZ, Imann EL MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Vincent FREARD, Daniel
FRERY, Sophie GUYON, Hamid IIANII,IL, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine
LARCHER, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER,
Robert NATALE, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE, Florence PFHURTER, Jean RACINE, Lionel
ROY, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRELA, Pierre VALLAT membres
titulaires, Heivé FRACHISSE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOUN SONTOT, Anne-Catherine STEINER-
BOBILLIER, Catherine CLAYEUX, Roland DAMOTTE, Patrice DUMORTIER, Christian
GAILLARD, Emmanuelle PALMA GERARD, Nicolas PETERLINI, Cédric PERRIN, Fabrice
PETITJEAN, Annick PRENAT, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Jérôme TOi_IRNU et Bernard
MATTE.

Avaient donné pouvoir : Madame Virginie REY à Hamid HAMLIL, Cédric PERRIN à Anaïs
MONNIER et Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 2 octobre Le 2 octobre En exercice 50
Présents 36
Votants 3 8

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Martine BENJAMAA est
désignée.

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs.

2020-06-12 Débat sur l'élaboration d'un pacte de gouvernance entre les communes et la CCST
Rapporteu~~ : Christian RAYOT

Le Président sollicite l'assemblée afrn de savoir si le Conseil communazrtaire appi°ouve à
l'unanzmzté l'adjonction de ce point à l'ordNe du jouy~.
Le conseil communaZitai~e approuve à l'unanimité.

Vu la loi «Engagement etP~°oxzmité » promulgzrée le 27 décembNe 2019 Art.- L5211-10-1 etL 5211-
11-2 du CGCT,
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Selon l'Art. L. 5211-11-2. du CGCT, le président de l'EPCI inscrit à l'ordre dis jour de l'oNgane
délibérant un débat et une délibération suN l'élaboration d'un pacte de goZcve~^nonce ent~^e les
communes et l'établissen2entpublic,

Cette loi prévoit plusieurs dispositions qui ont un impact sur la gouvernance des EPCI
- La création obligatoire d'une conférence des maires présidée pat le président de l'EPCI.

Loi°sque le bureau de l'EPCI comprend déjà l'ensemble des maires des communes memby~es,
la mise en place de cette confé~~ence n'est plus nécessai~~e. Le barreau de la CCST comp~°enant
l'ensemble des maires, il est inZrtile de créer une conférence des maires.

- Des modalités accrues d'information des conseillers municipaux qui ne sont pas conseillers
communautaires sur les décisions, actions et projets de l'intercommunalité

- Des modalités de réunion du conseil communautaire simplifiées, notamment possibilité de
recours à la visioconférence, sauf pour l'élection des délégués aux établissements publics de
coopération intercommunale et pour l'application de l'article L. 2121-33.

Aux termes de la loi, le contenu du pacte de gouvernante peut définir
- les modalités de travail du bureau de l'intercommunalité avec la conférence des maires sur

les sujets intercommunaux,
- la création de groupes de travail, commissions spécialisées associant les élus municipaux et

les acteurs locaux,
- les conventions de création et gestion de services ou équipements intercommunaux à une

ou plusieurs communes, la création de conférences territorialisées,
- la délégation aux maires de certaines dépenses d'entretien courant et les modalités de

l'autorité fonctionnelle des maires sur des services intercommunaux,
- les orientations en termes de mutualisation et les objectifs à poursuivre en matière de

parité.
- ...et bien d'autres modalités de relations avec les attelas territoriaux ou extra

territoriaux,
Le contenu du pacte n'est pas limitatif, il est l'expression de la gouvernante.
L'adoption d'un pacte de gouvernante est facultative.

En revanche, si l'organe délibérant décide de son adoption, il devra être adopté dans un délai de 9
mois suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

de se prononcer défavorablement sur l'élaboration d'un pacte de gouvernante.
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Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur. ~

Et publication ou notification le
~,

Le Président, _ ----~—
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